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Conclusions et recommandations  
de la mission à Libreville CONCLUSIONS 

1. La Mission a pu constater que les matériels informatiques commandés dans le cadre du projet 
avaient bien été installés en réseau au Service des statistiques du Ministère de l’Agriculture. 
L’ensemble du bâtiment a été câblé pour permettre de raccorder ultérieurement de nouveaux 
postes au réseau. Il reste à livrer une partie des logiciels et de la documentation technique et à 
passer des contrats de maintenance. Par contre, rien n’a été fait pour assurer les liaisons 
Internet. 

2. De même, la Mission a pu constater que l’équipe en charge du projet était bien mise en place 
et fonctionnait de façon opérationnelle ; en particulier Rachelle Moussavou en charge de la 
mise en place du système d’information a commencé à prendre les contacts nécessaires à son 
travail, au cours de cette Mission. La principale faiblesse au niveau de l’unité en charge de ce 
projet est l’absence sur place d’un informaticien. 

3. La Mission après avoir interviewé les directeurs techniques du Ministère de l’Agriculture, les 
coordonnateurs des projets hébergés par ce dernier et ses principaux partenaires, a défini les 
principales fonctions attendues du Système d’information, à savoir : capitaliser les 
informations produites, validées et diffusées par le Ministère de l’Agriculture, tout 
particulièrement dans le cadre de projets multilatéraux ; et faire de ce site un portail d’accès 
pour les informations électroniques disponibles sur l’agriculture au Gabon. Ce travail a 
permis de dégager les principaux pôles du réseau à mettre en place pour la collecte de ces 
données. Une réflexion a été menée en relation étroite avec le Conseiller en communication 
pour les rendre accessibles par l’intermédiaire d’un site Web, du « paysan Gabonais » et 
ultérieurement d’émissions de radio. La Mission propose enfin que la bibliothèque devienne 
un lieu public pour l’accès sur place à ces données. 

4. La Mission a identifié les grandes rubriques du site Web et précisé leur contenu : statistiques 
de base sur la politique agricole du Gabon ; description des projets sous la tutelle du 
Ministère de l’Agriculture ; principales publications réalisées par le Ministère de l’Agriculture 
et ses partenaires immédiats, y compris pour la vulgarisation agricole ; annonces des 
principales manifestations organisées avec le Ministère de l’Agriculture. 

RECOMMANDATIONS 
5. Installer une liaison ADSL sur le réseau local. Déclarer pour le Ministère de l’Agriculture un 

nom de site Web au niveau international et passer un contrat d’un an avec un hébergeur 
international. 

6. Dégager un poste d’informaticien pour la gestion du parc informatique et les développements 
prévus par le service de statistiques.  

7. Rendre « officielle » la mission de collecte des données du Service des statistiques, par le biais 
de lettres de mission afin de permettre un travail en réseau avec les principaux partenaires du 
Service de statistiques et mettre en place un réseau de correspondants privilégiés dans les 
différents services. 
Réorganiser la bibliothèque pour lui faire assumer pleinement son rôle de collecte et de 
traitement des collections imprimées ainsi que l’accueil du public. 

8. Finaliser la liste des indicateurs statistiques de base, et s’assurer que ce travail est bien 
cohérent avec les indicateurs utilisés dans d’autres projets, en particulier ceux du projet 
sécurité alimentaire. 
Commencer à rassembler sous format électronique les informations dont l’utilité a été pointée 
au cours des contacts établis lors de la Mission. 




